
 

 

PROGRAMME LEADER GARONNE QUERCY GASCOGNE  
2014-2020 (2022) 
Equilibre territorial solidaire et attractivité durable 

 

LEADER (Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale) est un programme européen de 
développement des territoires ruraux qui permet d’accompagner et de cofinancer les projets répondant à la 
stratégie du territoire élaborée collectivement.  

Le GAL (Groupe d’Action Locale), instance d’animation de ce programme, s’appuie sur le PETR et son équipe 
technique pour assurer sa mission. Notre territoire bénéficie d’une enveloppe de 5 467 970 millions d’euros de 
fonds FEADER pour soutenir des projets jusqu’au 31 décembre 2022.  

 

 Au 1er trimestre 2022, le GAL a programmé plus de 77% de cette enveloppe ; les futurs projets à 
soutenir devront être réalisés dans le respect de fin de calendrier du programme européen. 

 

 

Pour quels acteurs ?  

Porteurs de projets publics ou privés : communes, 
collectivités et leurs groupements, associations, micro-
entreprises et PME, syndicats professionnels, offices de 
tourisme… 
 

 

 

Pour quels projets ? 

Le projet doit se situer sur le territoire du GAL et 
s’inscrire dans la stratégie LEADER visant à renforcer le 
potentiel économique et développer l’attractivité du 
territoire. 
La stratégie se décline en différentes fiches actions 
déterminant précisément les conditions d’éligibilité au 
programme. 

 Territoire GAL LEADER : 141 communes, 6 
Communautés de Communes. 

 Voir au verso, les types d’opérations soutenues et les 
conditions minimales à remplir… 
 

 

Contactez votre animatrice LEADER…  
- pour vérifier au plus tôt que votre projet peut être 

soutenu, 
- et être accompagné dans l’élaboration d’un dossier 

de demande de subvention LEADER. 

 

Antonia MEZQUIDA :     
Tel 05.63.29.50.72        leader@petr-gqg.fr 

 

mailto:leader@petr-gqg.fr


 

Types d’opérations soutenues par LEADER 
 

  

  ECONOMIE LOCALE 

. Promotion des produits agricoles locaux 
et circuits courts 

. Renforcement du tissu artisanal et 
commercial, commerces de proximité 

. Stratégie d’accueil et développement 
d'entreprises, lieux mutualisés 

. Hébergement pour travailleurs 
saisonniers 

. Développement d’une économie sociale 
et solidaire 

 

Projets soutenus : Création, modernisation de 

commerces de proximité (épicerie, boucherie, 

boulangeries…), création de tiers-lieux… 

 
 
 

SERVICES A LA POPULATION 

. Etudes et animation autour des nouveaux 
besoins de services 

. Accès et rapprochement des services aux 
usagers 

. Petite-enfance, enfance 

. Santé et personnes âgées (MSP, actions de 
prévention) 

. Equipements structurants et d’intérêt 
général pour activités de loisirs et sports 

  

Projets soutenus : Maisons de santé,  Maisons 
de services au public, Pôle enfance, jeunesse… 

 

CULTURE, COHESION SOCIALE 

. Projets pour l'accès à la culture 
des publics isolés 

. Équipements culturels 
mutualisables 

. Evénementiels, animation créant 
du lien social et 
intergénérationnel 

. Création d'équipements, de lieux  
de cohésion sociale 

. Promotion collective de l’offre 
culturelle du territoire 

 

Projets soutenus : Festivals, spectacle 

vivant, maison des associations … 
 

 
 
 

MOBILITE DURABLE 

. Développement, promotion de la mobilité 
alternative au véhicule individuel 

. Développement du transport à la 
demande 

. Aires de covoiturage, liaisons douces 

. Projets, services innovants pour la 
mobilité alternative 

 

Projets soutenus : Pôle d’échange multimodal, 
liaison piétons/cycles structurante, parc vélos 

électriques, équipements mobilité séniors… 
 
 

 

TOURISME 

. Développement du tourisme d'itinérance 

. Développement du tourisme culturel et 
patrimonial 

. Développement et qualification de l'offre 
d'hébergement  

. Promotion collective de l’offre touristique 
du territoire 

 

Projets soutenus : Gîtes de groupe, création et 

équipements pour les pôles d’accueil touristiques, 
réhabilitation d’une halle classée… 

 

COOPERATION  oenotourisme 
. Etudes, mise en réseau d’acteurs, 

animations et formations coordonnées 
. Investissements, achat d’équipements, 

supports et outils de communication 
 

Projets soutenus : étude de caractérisation des 

terroirs AOP Frontonnais, guide oenotouristique, 
évenementiel pour les appellations viticoles… 

 

 
 

 
ENVIRONNEMENT, ECONOMIES 

ENERGIE 

. Etudes, actions de valorisation du 
patrimoine naturel 

. Etudes, animations sur les 
énergies renouvelables et 
économies d'énergie  

. Etudes, animation sur l’éco-
construction 

. Etudes, sensibilisation, travaux 
pour le recyclage et l’économie 
circulaire 

 

Projets soutenus : Restauration 

écologique d’un plan d’eau, recycleries, 
équipements énergie renouvelable 

 

Quelques informations essentielles pour solliciter la subvention LEADER… 
• Ne pas démarrer le projet avant d’avoir déposé la demande de subvention auprès du GAL Garonne Quercy Gascogne 
• Un montant de dépenses éligibles d’au moins 22 000 € est nécessaire pour atteindre le plancher min. de subvention 

de 10 000 € 
• La subvention est calculée à partir des autres cofinancements publics acquis (État, Région, Département, 

Intercommunalités, Communes…) et le plafond maximum est variable selon la fiche-action concernée. 20% 
d’autofinancement doit être apporté par le porteur de projet. 

• Une trésorerie permettant de financer le projet car la subvention FEADER est versée en dernier et sur factures 
acquittées (instruction de la subvention par la Région). 

• Dates limites de fin d’opération du projet (factures acquittées et retenues de garanties levées) : 31 décembre 2023 


